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Suivi des rapports du Secrétaire Général, établi en vertu de l’article 52 de la CEDH, sur la question de la détention et du transport secrets de détenus soupçonnés d’actes terroristes, notamment par des agences relevant d’autres Etats ou à leur instigation (SG/Inf(2006)5 et SG/Inf(2006)13)

Propositions du Secrétaire Général

30 juin 2006
——————————————

I.
Introduction

1.
Ce document présente mes recommandations concernant les suites que les Etats membres du Conseil de l’Europe pourraient donner à mes rapports du 28 février 2006 (SG/Inf(2006)5) et 14 juin 2006 (SG/Inf(2006)13).

2.
Mes rapports ont mis en évidence les principaux domaines qui appellent une action de la part de nos Etats membres :

· renforcement du contrôle des activités des services secrets nationaux et, en particulier, étrangers opérant sur le territoire des Etats membres ;

· renforcement des garanties et des contrôles en matière de circulation aérienne (avions transitant par les Etats membres) ;

· nécessité de veiller à ce que les règles relatives à l’immunité des Etats n’entraînent pas l’impunité pour les auteurs de violations graves des droits de l’homme.

3.
Dans les conclusions de mon premier rapport, j’ai également fait observer que les assurances diplomatiques ne suffisaient pas à garantir la conformité des activités d’agents étrangers avec le droit national et international (paragraphe 101.iv du SG/Inf(2006)5). Je ne pense pas qu’il s’agisse là d’une question distincte. La question des assurances est transversale dont il convient de tenir compte dans toutes les activités de suivi de mes rapports établis en application de l’article 52
.

4.
Cela étant, les recommandations qui suivent sont fondées sur ma conviction que nous ne pouvons compter uniquement sur des assurances pour garantir l’exercice effectif des droits et libertés consacrés par la Convention. Nous avons avant tout besoin de garanties et de mécanismes de contrôle efficaces. 

II.
Services de sécurité

A.
Mes constatations

5.
Sur la question précise du contrôle des actes accomplis dans la juridiction d’un Etat par des agents de services de sécurité relevant d’un autre Etat, les informations portant sur les procédures existantes de contrôle des activités de ces services font apparaître, à de rares exceptions près, une absence de surveillance et de contrôle judiciaire (paragraphe 41 du SG/Inf(2006)5).

6.
De simples assurances quant à la conformité des activités d’agents étrangers avec le droit national et international ne sont pas suffisantes. Nous avons besoin de garanties effectives et de mécanismes visant, si besoin est, à faire respecter les droits et libertés énoncés dans la Convention. Ces garanties doivent être intégrées dans des accords internationaux ou bilatéraux ainsi que dans le droit interne (paragraphe 101 .iv du SG/Inf(2006)5).

B.
Mes recommandations

7.
Mes recommandations sont les suivantes :

a.
Le fonctionnement des services de sécurité devrait reposer sur une législation claire et appropriée prévoyant des garanties suffisantes contre les abus, un contrôle parlementaire et, en cas d’atteintes aux droits de l’homme, un contrôle judiciaire. Comme le montrent les explications de certains Etats parties, il est possible de trouver des moyens de concilier la nécessité de rendre compte et celle de préserver la confidentialité des informations classées secrètes.  

b.
Les activités des services de sécurité devraient être clairement séparées de celles de la police et des autres autorités chargées de l’application de la loi. 

c.
S’il demeure nécessaire de superviser davantage les activités des services de sécurité nationaux dans de nombreux pays, cela est d’autant plus indispensable s’agissant des services de sécurité étrangers opérant sur le territoire des Etats membres du Conseil de l’Europe. De toute évidence, toute réglementation de leurs activités doit tenir compte des différences entre les activités des services de sécurité nationaux et celles des services de sécurité relevant d’autres Etats.

8.
Je propose d’entreprendre de manière prioritaire l’élaboration d’un instrument juridique du Conseil de l’Europe sur l’encadrement législatif et administratif des services de sécurité. Bien que l’absence de garanties efficaces soit particulièrement manifeste en ce qui concerne les services étrangers (paragraphe 68 du SG/Inf(2006)13), il ne serait pas opportun de prendre leurs activités isolément. Les Etats membres devraient adopter un cadre législatif couvrant de manière exhaustive la responsabilité et la surveillance des services de sécurité non seulement nationaux mais aussi étrangers, qui collaborent souvent étroitement.

C.
Résultats escomptés

9.
Adoption d’un instrument juridique du Conseil de l’Europe énonçant des principes fondamentaux et des lignes directrices relatifs au cadre législatif et administratif de l’organisation et du fonctionnement des services de sécurité dans les Etats membres. Ces principes et lignes directrices mettraient l’accent sur la mise en place de garanties législatives et administratives effectives, la protection des droits individuels et la prévention des abus de pouvoir et autres activités illégales que pourraient commettre les services de sécurité ; ils incluraient notamment des principes spécifiques qui régiraient les activités menées sur le territoire d’un Etat par les services de sécurité relevant d’un autre Etat et les activités menées sur le territoire d’autres Etats par les services de sécurité nationaux. 

10.
Cette tâche devrait pouvoir être menée à bien rapidement puisque, outre mon propre rapport, la question a déjà été traitée par l’Assemblée parlementaire
, la Commission européenne pour la démocratie par le droit (« Commission de Venise ») 
 et le Groupe de spécialistes sur les services de sécurité intérieure (PC-S-SEC), sous les auspices du Comité européen pour les problèmes criminels (CDPC). Ce Groupe a conclu « à la faisabilité d’une Recommandation sur certains principes fondamentaux et généraux des services de sécurité intérieure » et identifié plusieurs points susceptibles de figurer dans un projet de recommandation (par exemple la base juridique des services de sécurité intérieure, relations entre les fonctions répressives et les fonctions de renseignement, contrôle parlementaire des services de sécurité intérieure, activités de nature à porter atteinte à la vie privée, y compris autorisation préalable et mécanismes de contrôle a posteriori). Pour sa part, l’Assemblée parlementaire, dans sa Recommandation 1713 (2005), a défini sept principes relatifs aux services de renseignement et invité le Comité des Ministres « à adopter un code européen d’éthique des services de renseignement » (paragraphe 10.i.e).

III.
Garanties et contrôles en matière de circulation aérienne

A.
Mes constatations

11.
Sur la question précise du contrôle des avions suspectés d’avoir servi à des fins de restitution, j’ai conclu dans mon rapport que les procédures en vigueur n’offraient pas de garanties suffisantes contre les abus. Les procédures normalisées applicables aux avions civils et l’immunité dont jouissent les avions d’Etat ôtent pratiquement toute possibilité aux Etats d’établir avec certitude si un avion transitant par leur espace aérien ou même utilisant leurs aéroports sert à des fins incompatibles avec la Convention européenne des Droits de l’Homme et les autres normes internationalement reconnues en matière de droits de l’homme (paragraphe 54 du SG/Inf(2006)5 et paragraphes 49 et 56 du SG/Inf(2006)13).

B.
Mes recommandations

12.
Mes recommandations sont les suivantes :

a.
Le cadre juridique international existant permet déjà aux Etats de mettre en place un certain nombre de garanties et de mécanismes de contrôles dont les Etats membres devraient faire usage dans toute la mesure du possible. Les Etats membres du Conseil de l’Europe devraient exiger que le respect des droits de l’homme soit effectivement garanti lors du survol de leur territoire ou du transit par leur espace aérien.

b.
Les instances compétentes pour réexaminer le cadre réglementaire international de l’aviation civile sont l’Organisation de l’aviation civile internationale (OACI) ou l’Organisation européenne pour la sécurité de la navigation aérienne (« Eurocontrol »). Afin d’empêcher de nouveaux abus, toute violation des règles de l’aviation civile se rapportant au transport illégal de détenus devrait être dénoncée et portée à l’attention des autorités compétentes ainsi que, en temps opportun, du public. L’utilisation des avions civils à des fins de restitution constitue une violation de la Convention relative à l’aviation civile internationale du 7 décembre 1944 (« Convention de Chicago »). Les Etats membres du Conseil de l’Europe devraient faire usage des procédures de règlement des différends en vigueur et porter les manquements éventuels à la Convention devant le Conseil de l’OACI, conformément à l’article 54 de la Convention de Chicago.

c.
S’agissant des avions d’Etat, les Etats membres peuvent d’ores et déjà prendre plusieurs mesures. En droit international, un avion d’Etat bénéficie de l’immunité, mais pas de droits de survol. Il s’ensuit que l’autorisation de survol pourrait et devrait être subordonnée à des garanties et à des procédures de contrôle concernant le respect des droits de l’homme. De plus, le droit international offre la possibilité d’engager une action en cas d’abus. Si un avion d’Etat a été présenté comme un avion civil, c’est-à-dire sans l’autorisation prévue à l’article 3.c de la Convention de Chicago, l’Etat dont il survole le territoire peut exiger son atterrissage. Un avion dont les fonctions d’Etat n’ont pas été déclarées ne bénéficie pas de l’immunité et peut être inspecté.

d.
Les mesures que chaque Etat membre doit nécessairement prendre individuellement doivent être soutenues et complétées par une action collective. Grâce à son expertise reconnue en matière de droits de l’homme, le Conseil de l’Europe pourrait contribuer très utilement à la mise au point de garanties et de mécanismes efficaces concernant le transit des avions d’Etat. Ce transit repose soit sur des accords bilatéraux ou multilatéraux, soit, à défaut de tels accords, sur la pratique de chaque Etat. Le Conseil de l’Europe offre un cadre privilégié pour définir une approche européenne commune des droits de transit et des autorisations de survol, fondée sur une conception commune des droits de l’homme. Un ensemble de clauses types, destinées à figurer dans les accords conclus entre les pays membres et avec des pays tiers ou à être appliquées lors de l’octroi unilatéral d’autorisations ou de droits de survol, pourrait être élaboré pour aider les Etats membres en ce domaine. Ces clauses prévoiraient des garanties effectives visant à protéger les droits fondamentaux de tous les passagers et à prévenir les abus (« clauses droits de l’homme »), assurant ainsi le respect de la Convention. Par ailleurs, il pourrait être nécessaire d’élaborer des clauses tendant à subordonner l’octroi d’autorisations par voie diplomatique à la possibilité de procéder, s’il y a lieu, à des inspections et à des saisies. En tout état de cause, les procédures d’obtention de ces autorisations devraient être revues. Les demandes d’autorisation de survol devraient être accompagnées d’informations suffisantes pour permettre un contrôle effectif de l’identité et du statut de toutes les personnes présentes à bord, du but du vol et de sa destination finale ainsi que de la destination finale de chaque passager
.

e.
D’autre part, le fait de s’appuyer sur des clauses arrêtées d’un commun accord renforcerait la position de nos Etats membres dans les négociations menées dans les instances internationales et avec des pays tiers. Le cas échéant, les traités en vigueur devraient être révisés dans le cadre des organisations compétentes afin de garantir le respect effectif des droits de l’homme.

C.
Résultats escomptés 

13.
Adoption d’un instrument juridique du Conseil de l’Europe prévoyant des mécanismes pour faire respecter les obligations en matière de droits de l’homme en ce qui concerne les avions civils et les avions d’Etat en transit. 

14.
Elaboration de clauses types relatives aux droits de l’homme que les Etats membres pourraient intégrer dans les accords bilatéraux ou multilatéraux octroyant des droits de survol aux avions d’Etat ou dans les autorisations de survol accordées unilatéralement. Ces clauses prévoiraient des garanties effectives propres à protéger les droits de l’homme et à prévenir les abus (par exemple inspection et saisie dans les cas appropriés). Ces clauses pourraient être annexées à une recommandation du Comité des Ministres.

IV.
Immunité des Etats et droits de l’homme

A.
Mes constatations
15.
Dans mon premier rapport, j’ai souligné que l’existence d’un cadre législatif visant à prévenir de manière effective les atteintes aux droits de l’homme n’était pas suffisante. Les autorités policières et judiciaires concernées doivent être habilitées à exercer leurs compétences à l’égard des responsables de violations. L’absence de compétence pénale et les règles en matière d’immunité des Etats peuvent constituer des obstacles à l’exercice effectif des pouvoirs de surveillance et de répression (paragraphe 62 du SG/Inf(2006)5). J’ai par ailleurs noté que, du fait des règles relatives à l’immunité des avions d’Etat, il était difficile pour les Etats de procéder à des contrôles effectifs (paragraphe 54 du SG/Inf(2006)5). 

16.
Il semble nécessaire, d’après les réponses des pays membres, de définir plus précisément la portée et les conditions des exceptions à l’immunité des Etats, fondées sur les droits de l’homme. Jusqu’à présent, la seule exception qui a été établie concerne les actes de torture (paragraphe 71 du SG/Inf(2006)5). Dans ce contexte, la question des exceptions à l’immunité des Etats, fondées sur les droits de l’homme pourrait être, comme je l’indiquais dans mon premier rapport, un domaine d’action normative pour le Conseil de l’Europe (fin du paragraphe 71 du SG/Inf(2006)5).

B.
Mes recommandations

17.
Mes recommandations sont les suivantes :

a.
La relation entre l’immunité des Etats et les droits de l’homme est à revoir. Les tortionnaires et, d’une manière générale, tous ceux qui se livrent à des violations graves des droits de l’homme, telles que les détentions arbitraires et les disparitions forcées, ne doivent pas pouvoir se réfugier derrière un rideau d’immunité. Le droit international ne doit pas considérer comme contraire à la dignité ou à l’égalité de souveraineté des Etats de donner suite à des plaintes contre ces derniers ou leurs agents. Il nous faut définir clairement les exceptions à l’immunité des Etats en cas de violations graves des droits de l’homme, et cette tâche est à accomplir dans le cadre d’une coopération entre gouvernements au niveau européen (paragraphe 101.iii du SG/Inf(2006)5).

b.
Pour définir les exceptions à l’immunité des Etats en cas de violations graves des droits de l’homme, il ne sera pas nécessaire de modifier les traités internationaux en vigueur, qu’il s’agisse des Conventions de Vienne sur les relations diplomatiques et sur les relations consulaires ou de la récente Convention des Nations Unies sur l’immunité juridictionnelle des Etats et de leurs biens. En effet, toutes les immunités prévues par le droit international peuvent être levées à condition que leur levée soit claire et sans ambiguïté
. Notant qu’immunité ne signifie pas impunité, la Cour internationale de justice a fait observer que même l’immunité reconnue à un ministre des Affaires étrangères cesserait de s’appliquer en cas de levée de cette immunité
. C’est donc sur cette possibilité que nous devrions nous concentrer.

18.
Pour déterminer les cas dans lesquels une telle levée d’immunité pourrait être envisagée, il sera nécessaire de déterminer les « violations graves des droits de l’homme » qui devraient être exclues de l’immunité.  A cette fin, il est possible de se référer à la notion de crimes internationaux
 et/ou au statut de la norme à laquelle il est porté atteinte (par exemple valeur de jus cogens
 ou droits non susceptibles de dérogation en temps de guerre ou en cas d’autre danger public
).

19.
Un instrument du Conseil de l’Europe sur l’immunité des Etats et les violations graves des droits de l’homme offrirait une approche cohérente et pratique, qui permettrait d’éviter l’insécurité juridique résultant des divergences entre les jurisprudences des différents Etats membres. En l’absence de principes communément admis, les tribunaux adopteront inévitablement des approches différentes dans ce type d’affaires. Ces différences sont préjudiciables à la sécurité juridique dans un domaine du droit qui, par nature, fait intervenir des questions sensibles pesant sur les relations diplomatiques entre Etats. 

20.
Le Projet pilote du Conseil de l’Europe sur la pratique des Etats concernant les immunités des Etats, mené ces dernières années par le Comité des conseillers juridiques sur le droit international public (CAHDI), éclaire ces questions d’un jour nouveau
. Ce Projet pilote et les récents travaux du CAHDI sur l’application des sanctions de l’ONU et le respect des droits de l’homme ainsi que la réflexion en cours concernant la Convention européenne sur l’immunité des Etats
 constituent une bonne base pour aller de l’avant.

21.
Une approche européenne commune offrirait aux Etats un cadre cohérent tout en répondant aux préoccupations de certains gouvernements qui hésitent à réformer unilatéralement leur législation dans un domaine par définition international. Elle renforcerait également la position de chaque Etat membre dans ses négociations avec les pays tiers. Grâce à la plus grande homogénéité de ses membres, le Conseil de l’Europe pourrait faire œuvre de précurseur en ouvrant la voie à une codification au niveau mondial. 

C.
Résultats escomptés

22.
Adoption d’un instrument juridique du Conseil de l’Europe sur l’immunité des Etats et les violations graves des droits de l’homme, portant essentiellement sur les possibilités de levée de l’immunité. Cet instrument définirait une procédure d’obtention de la levée d’immunité dans certains cas de violations graves des droits de l’homme.

V.
Structures de travail

A.
Structure de comités proposée

23.
Compte tenu de la gravité des lacunes identifiées dans mes rapports, les nouvelles activités que je propose devraient être une priorité majeure pour le Conseil de l’Europe. Les structures et méthodes de travail suivantes devraient nous permettre d’atteindre des résultats concrets d’ici mi-2007.

B.
Création d’un comité ad hoc d’experts (46 membres et président)

24.
Afin de pouvoir espérer de manière réaliste des résultats dans ce domaine, tout en accélérant les travaux et en assurant cohérence dans la conduite de ces activités, il est proposé de créer une structure unique qui prendrait la forme d’un comité ad hoc
 placé sous la responsabilité directe du Comité des Ministres. Cette structure serait chargée de superviser les travaux de trois petits groupes (un par domaine mentionné ci-dessus) et de présenter des projets de textes au Comité des Ministres pour adoption.

25.
Le comité ad hoc tiendrait deux réunions de trois jours chacune (une en octobre/novembre 2006 et la deuxième et dernière avant fin juin 2007). Il ferait rapport au Comité des Ministres après sa première réunion. A sa dernière réunion, il adopterait un rapport contenant des projets de textes sur les trois grands thèmes, pour adoption par le Comité des Ministres.

C.
Création de trois petits groupes subordonnés au comité ad hoc
26.
Lors de la première réunion du comité ad hoc, trois groupes composés chacun de 10 membres seraient officiellement constitués.
 Il est envisagé que chaque groupe tienne trois réunions de trois jours chacune entre octobre/novembre 2006 et juin 2007. Pour assurer une bonne coordination entre le comité ad hoc et ses groupes, il est hautement souhaitable que certains membres des groupes soient également membres du comité ad hoc.

27.
Les groupes élaboreraient des avant-projets de textes pour examen et adoption par le comité ad hoc, chacun dans son domaine de travail respectif :

Groupe 1 sur les services secrets ;

Groupe 2 sur la circulation aérienne ;

Groupe 3 sur l’immunité des Etats.

D.
Secrétariat
28.
Le Secrétariat de la structure proposée serait assuré par la DG I et la DG II en étroite collaboration et sous ma supervision. 

� A cet égard, je rappelle que le Comité directeur pour les droits de l’homme (CDDH) a chargé un groupe de spécialistes (DH-S-TER) de mener une réflexion sur les questions soulevées au regard des droits de l’homme par le recours aux assurances diplomatiques, en particulier dans les cas d’expulsion. Le DH-S-TER a adopté son rapport final d’activité (document DH-S-TER(2006)005, Annexe III) le 31 mars 2006. Le CDDH a rejeté l’idée d’une rédaction d’un instrument juridique sur les conditions/standards minimums requis pour le recours aux assurances diplomatiques dans le cadre des procédures d’expulsion, en cas de risque de torture ou de peines ou traitements inhumains ou dégradants (Rapport de réunion CDDH(2006)007). A la 963e réunion des Délégués des Ministres le 3 mai 2006, le Comité des Ministres a pris note du rapport du CDDH. 


� Recommandation 1713 (2005) de l’Assemblée parlementaire sur le contrôle démocratique du secteur de la sécurité dans les Etats membres.


� Voir le rapport de la Commission de Venise sur les services de sécurité intérieure en Europe (CDL-INF(1998)006). Dans son opinion sur la Recommandation 1713 (2005) de l’Assemblée parlementaire, la Commission de Venise indique qu’elle est d’avis qu’il serait souhaitable d’avoir une connaissance plus approfondie des divers types de services de sécurité existant dans les Etats membres du Conseil de l’Europe.


� Commission européenne pour la démocratie par le droit (Commission de Venise), « Avis sur les obligations légales internationales des Etats membres du Conseil de l’Europe concernant les lieux de détention secrets et le transport interétatique de prisonniers » (CDL-AD(2006)009, paragraphe 152). L’article 54 de la Convention de Chicago est ainsi libellé : « Article 54 Fonctions obligatoires du Conseil 


Le Conseil doit :


…


j) signaler aux Etats contractants toute infraction à la présente Convention, ainsi que tout cas de non-application de recommandations ou décisions du Conseil ; 


k) rendre compte à l’Assemblée de toute infraction à la présente Convention, lorsqu’un Etat contractant n’a pas pris les mesures appropriées dans un délai raisonnable après notification de l’infraction ; 


l) adopter, conformément aux dispositions du Chapitre VI de la présente Convention, des normes et des pratiques recommandées internationales ; pour des raisons de commodité, les désigner comme Annexes à la présente Convention et notifier à tous les Etats contractants les dispositions prises ; 


m) examiner les recommandations de la Commission de Navigation aérienne tendant à amender les Annexes et prendre toutes mesures utiles conformément aux dispositions du Chapitre XX ; 


n) examiner toute question relative à la Convention dont il est saisi par un Etat contractant. »


� Voir avis de la Commission de Venise précédemment cité, paragraphes 103 et 148.


� Voir avis de la Commission de Venise précédemment cité, paragraphe 151.


� Voir article 2 de la Convention européenne sur l’immunité des Etats (1972) et article 7 de la Convention des Nations Unies sur l’immunité juridictionnelle des Etats et de leurs biens (2004).


� Affaire relative au Mandat d’arrêt du 11 avril 2000 (République démocratique du Congo c. Belgique), arrêt du 14 février 2002, paragraphes 60-61.


� Les crimes internationaux sont définis soit par le droit coutumier soit par le droit international, notamment les Statuts du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie (TPIY), du Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR) et de la Cour pénale internationale (CPI). Selon le principe de compétence universelle, ces crimes peuvent faire l’objet de poursuites et de sanctions partout dans le monde.


� Voir article 53 de la Convention de Vienne de 1969 sur le droit des traités.


� Voir article 15 de la CEDH et article 4 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques.


� Voir document CAHDI (2005) 5 Final récemment publié : G. Hafner, M. G. Kohen et S. Breau, State Practice Regarding State Immunities/La Pratique des Etats concernant les Immunités des Etats, Martinus Nijhoff Publishers, 2006  ISBN 90-04-15073-0.


� Voir 31e réunion du CAHDI (Strasbourg, 23-24 mars 2006) et Consultation informelle des Parties à la Convention européenne sur l’immunité des Etats (Strasbourg, 23 mars 2006) à l’adresse � HYPERLINK "http://www.coe.int/cahdi" ��www.coe.int/cahdi�.


� Voir article 2, par. 1.ii ; de la Résolution (2005) 47 du Comité des Ministres concernant les comités et les organes subordonnés, leur mandat et leurs méthodes de travail.


� « Groupes consultatifs ad hoc » au sens de l’article 2, par. 2.ii, de la Résolution (2005) 47.






